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MERCREDI  19,  JEUDI  20,  VENDREDI  21 OCTOBRE

SAMEDI 22 OCTOBRE 2011

-  HABITER LE LITTORAL -
Vendredi  21  OCTOBRE 2011 Centre des Congrès Les ATL ANTES -  LES SABLES d'OLONNE
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Matinée
9h / TT A B L EA B L E R O N D ER O N D E 55 Vers une nouvelle gouvernance

10h 30 pour la mer et le littoral 
Le renouveau d'une politique maritime pour la France doit inciter 

les élus à s'investir dans les nouvelles instances où seront débattus

les moyens de parvenir aux objectifs des directives récemment

adoptées pour le milieu marin. L'installation du nouveau Conseil

National de la Mer et des Littoraux (CNML) qui se substitue au

Conseil National du Littoral (CNL) et la mise en place des 4 conseils

maritimes de façades métropolitains et des conseils maritimes 

ultramarins seront des lieux de propositions dans lesquels les 

élus seront présents. Le décret Plan d'Action pour le Milieu 

Marin (PAMM) dont l'objectif est de mettre en œuvre  le bon état 

écologique du milieu marin en 2020, nécessitera des adaptations et

des mises en cohérence  entre les sous-régions marines. 

LLoouuiiss  GGUUEEDDOONN, député maire des SABLES d'OLONNE

PPhhiilliippppee  BBOOEENNNNEECC, député maire de PORNIC

OOiillii  SSAAIIDD  OOMMAARR, Conseiller général de Mayotte

JJeeaann  FFrraannççooiiss  TTAALLLLEECC, secrétaire Général de la Mer

DDoommiinniiqquuee DDRROONN , déléguée interministérielle, commissaire 

générale au développement durable 

JJeeaann--YYvveess  PPEERRRROOTT, président directeur général de l'IFREMER 

AAnnnnee--FFrraannççooiiss ddee SSAAIINNTT SSAALLVVYY , vice-amiral d’escadre, préfet 

maritime de l'Atlantique

PPaattrriicckk  CCRREEZZEE, adjoint du délégué  à l'aménagement du territoire et

à l'attractivité régionale (DATAR)

Débats avec la salle 

11h/ TT ABLEABLE RONDERONDE 66 La gestion partagée des espaces

13h maritimes pour la mer et le littoral 

Un équilibre à trouver entre la politique de protection des
espaces terrestres et marins (parcs marins, aires marines
protégées, zones NATURA 2000) et la valorisation des 
ressources marines 

JJéérrôômmee  BBIIGGNNOONN, député de la Somme, président du Conservatoire

du Littoral, président de l'Agence des Aires Marines Protégées, 

DDiiddiieerr  QQUUEENNTTIINN, député maire de ROYAN

DDaanniieell CCHHOOMMEETT, Conseiller régional de la MARTINIQUE et président

du parc naturel (préfiguration du parc marin de la baie de GENIPA)

JJeeaann--YYvveess ddee CCHHAAIISSEEMMAARRTTIINN, maire de PAIMPOL, vice-président

de la communauté de communes PAIMPOL-GOELO

DDiiddiieerr RREEAAUULLTT, adjoint environnement de la ville de MARSEILLE, 

responsable du projet de parc national des Calanques

BBrruunnoo  NNIIEELLLLYY, vice-amiral d'escadre, préfet maritime de la Manche

et de la mer du Nord

JJeeaann--LLoouupp VVEELLUUTT, commissaire général de la marine, adjoint au 

préfet maritime de la Méditerranée

PPiieerrrree  GGeeoorrggeess  DDAACCHHIICCOOUURRTT, président du Comité National des

Pêches Maritimes et Élevages Marins

Des porteurs de projets d'activités en mer 

PPaassccaall KKOOHHAAUUTT , chef de projet littoral, SAUR et PPhhii ll iippppee

GGUUIILLLLOOUU , DGS du Syndicat mixte Auray, Belz, Quiberon,

Pluvigner, pour la présentation du projet COMCOQ

CChhrriissttoopphhee VVEERRHHAAGGUUEE , président de la commission granulats
marins de l'UNICEM et directeur des opérations maritimes de
Lafarge Granulats Ouest

PPhhiilliippppee  DDEELLEEAANN, Lyonnaise des Eaux, le projet "Biorestore"

13h Clôture des débats par Yvon BONNOT, président
de l'ANEL et Louis GUEDON, député maire des
Sables d'Olonne  

13h30 Déjeuner à l'Hippodrome des SABLES d'OLONNE
Aller et retour en car au centre ville des SABLES d'OLONNE

Après–mid i  

VISITES DE TERRAIN 

15h30 Annette ROUX, vice-présidente du groupe
BENETEAU, nous invite à visiter un chantier du
groupe BENETEAU (départ en car).

19h30 Diner à SAINT GILLES CROIX de VIE où nous
serons accueillis par le maire et Secrétaire
général de l'ANEL, Patrick NAYL.

23h30 Retour en car de SAINT GILLES CROIX de VIE
aux SABLES d'OLONNE

Samedi  22  OCTOBRE 2011
Les SABLES d'OLONNE

10h Visite des installations portuaires 
Visite guidée de la ville  

DEJEUNER
15h Visite guidée du musée d'art moderne de

l'Abbaye Sainte-Croix 
(Collection Gaston Chaissac et Victor Brauner)

PPoossssiibbiilliittéé  dd’’uunn  rreettoouurr  àà  PPaarriiss  ppaarr  llee  ddeerrnniieerr  TTGGVV  ddiirreecctt  ddee  1177  hh  4466

UUnn  ccaarr  ddeesssseerrtt  lleess  ddiifffféérreennttss  hhôôtteellss  rreesseerrvvééss  ppaarr  ll’’AANNEELL  vveerrss  llee  cceennttrree  ddeess  CCoonnggrrèèss  LLeess  AAttllaanntteess,,  ddééppaarrtt  iinnddiiqquuéé  ddaannss  cchhaaqquuee  hhôôtteell..

AAssssoocciiaattiioonn  NNaattiioonnaallee  ddeess  EElluuss  dduu  LLiittttoorraall
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14h 45/ TT A B L EA B L E RR O N D EO N D E 33 Quel urbanisme demain pour

16h 45 le littoral ? Comment envisager les nouvelles 
solidarités en termes de territoires et de 

populations ?
Habiter le littoral en 2011, c'est également maintenir une diversité

sociale perturbée par la hausse des prix du foncier et poursuivre le

développement économique de secteurs en pleine mutation :

pêche, agriculture littorale, activités portuaires et touristiques

(réforme hôtelière, émergence de nouveaux modes de loisirs). 

Quelles solidarités envisager entre les communes littorales et 

celles de leur arrière-pays ? 

Quels moyens financiers pour entretenir ou valoriser les espaces

délaissés ?

L'habitat, garant de la diversité générationnelle et de la 
pluralité des activités

FFrrééddeerriicc CCUUVVIILLLLIIEERR , député maire de BOULOGNE-sur-MER, 

président de la communauté d'agglomération du Boulonnais

LLooïïcc LLEE MMEEUURR, maire de PLOEMEUR, conseiller général du Morbihan 

CCaatthheerriinnee  BBEERRSSAANNII, Inspectrice générale de l'Equipement et expert

de LittOcéan

BBrruunnoo FFOORRTTIIEERR, architecte-urbaniste, grand prix de l'urbanisme 2002

PPiieerrrree  SSAALLLLEENNAAVVEE, directeur général de l'Agence Nationale pour la

Rénovation Urbaine (ANRU) 

La situation spécifique de l'Outre-mer  

RRaallpphh  MMOONNPPLLAAIISSIIRR, maire de CASE-PILOTE, président de l'Agence

des 50 pas géométriques de MARTINIQUE  

Quelles politiques des villes pour l'accueil de l'habitat 
intermittent (saisonniers, campeurs, étudiants, grands 
chantiers) et le développement des énergies nouvelles ?

RRaapphhaaëëllllee  LLEE  GGUUEENN, première-adjointe au maire de la SEYNE-sur-MER

MMaatthhiillddee LLEE LLUUYYEERR, conseillère municipale, déleguée aux étudiants,

LE HAVRE 

MMaarrcc LLAAFFOOSSSSEE, pdg société Energie de la Lune, PPaattrriicckk FFAAUUCCHHEERR,

directeur représentant la ville de BORDEAUX, pour le projet 

d'hydrolienne estuarienne avec VEOLIA Environnement 

Débats avec la salle 

17h / TT A B L EA B L E RR O N D EO N D E 44 La loi Littoral 25 ans après ? 

18h 45 Quels outils d'aménagement pour que les 

collectivités locales puissent construire une 

stratégie de la mer et du littoral ?
Comment tenir compte de la spécificité de la ville littorale et du lien

indissociable entre la terre et la mer ? Comment envisager une 

"planification" qui puisse intégrer des espaces aussi différents ?

Le rôle accru des élus dans l'élaboration des choix d'aménagement

de leurs collectivités et les outils qui, en fonction des périmètres 

de leurs projets d'aménagement, leur permettent d'anticiper le 

développement souhaité.

La solidarité entre les territoires : du PLU au SCOT littoral,
une démarche progressive 
FFrraannççooiiss CCOOMMMMEEIINNHHEESS , maire de SETE : l'exemple du Bassin de
THAU

AAnnnnee SSoopphhiiee LLEECCLLEERREE , adjointe au délégué de bassin Seine
Normandie, chef du Service eau et sous-sol à la Direction Régionale
et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Ile-de-
France (DRIEE), chef de projet, en 2010, pour l'étude des volets mari-
times des SCOT du CETE Méditerranée

JJoossiiaannee  BBEELLIIAARRDD, administrateur de la Fédération Nationale des
Syndicats d'Exploitants Agricoles (FNSEA)

Des Schémas d'Aménagement Régionaux (SAR) des DOM
aux documents de bassins maritimes 
AAll ffrreedd MMOONNTTHHIIEEUUXX , maire du ROBERT, conseiller général, 
MARTINIQUE

BBrruunnoo MMAAMMIINNDDYY PPAAJJAANNYY , maire de SAINTE ROSE, conseiller
général de LA RÉUNION

Un SCOT à volet maritime en cours d'élaboration  
LLaauurreenntt LLEE CCOORRVVOOIISSIIEERR , chef de projet, Syndicat mixte de 
cohérence territoriale de l'agglomération du TREGOR

YYvvoonn  BBOONNNNOOTT, maire de PERROS-GUIREC, président de l'ANEL

Quel rôle pour les établissements publics fonciers ?
YYaannnn GGEERRAARRDD, rédacteur en chef, Revue Etudes Foncières (ADEF)

Les évolutions jurisprudentielles de l'application de la 
loi Littoral 
GGiill BBEERRNNAARRDDII, maire du LAVANDOU, président du Syndicat des
communes du littoral varois, vice-president de l’ANEL

CCéélliinnee EEYYMMEERRYY, doctorante à l'Université de Brest, thèse sur 
"l'analyse de la traduction spatiale de la loi Littoral en Bretagne" ou
quelles marges de manœuvre pour le développement futur ?

Débats avec la salle 

18h45/ Synthèse des travaux par Alain MIOSSEC 
19h

20h DINER off iciel au Prieuré Saint-Nicolas à 
LA CHAUME (SABLES d'OLONNE)

19h 45 SSeerrvviiccee  ddee  ccaarrss  ppoouurr  aalllleerr  dduu  CCeennttrree  ddeess  AAttllaanntteess  vveerrss  llee  PPrriieeuurréé  ddee
LLaa  CChhaauummee  

Débats animés par François GROSRICHARD, ancien journaliste du Monde, spécialiste des questions maritimes

7h 45 UUnn ccaarr ddeesssseerrtt lleess ddiifffféérreennttss hhôôtteellss rreesseerrvvééss ppaarr ll’’AANNEELL vveerrss llee  

cceennttrree  ddeess  CCoonnggrrèèss  LLeess  AAttllaanntteess,,  ddééppaarrtt  iinnddiiqquuéé  ddaannss cchhaaqquuee hhôôtteell..

8h Accueil des participants au Centre des Congrès
Les Atlantes des SABLES d'OLONNE
(en centre ville, face à la mer)

9h Allocutions de bienvenue et ouverture des
Journées d'Etudes 
LLoouuiiss  GGUUEEDDOONN, député maire des SABLES d'OLONNE
BBrruunnoo RREETTAAIILLLLEEAAUU, sénateur, président du Conseil général de la
Vendée
DDoommiinniiqquuee  PPRROOUUTTEEAAUU, conseillère régionale des Pays de la Loire
YYvvoonn BBOONNNNOOTT, ancien député, maire de PERROS-GUIREC, président
de l’ANEL
JJeeaann--JJaaccqquueess  BBRROOTT, préfet du département de la Vendée

9h 45 Introduction générale du thème des Journées
d'Etudes : "Habiter le littoral"

Le littoral, de plus en plus attractif, subit une forte pression 
foncière et son attirance s'étend  bien au-delà du rivage. Depuis la
loi Littoral de 1986, le Grenelle de l'environnement puis le Grenelle
de la mer et les travaux sur les impacts du changement climatique
ont donné de nouveaux objectifs de protection environnementale
aux collectivités du littoral.  En outre, les évènements dramatiques
de 2010  (la tempête Xynthia et inondations du Var ) ont conduit les
services de l'Etat à renforcer la politique de prévention des risques
de submersions marines et d'inondations, à prévenir l'érosion
côtière et à développer une nouvelle culture du risque en concerta-
tion avec les acteurs des territoires concernés. Ces impératifs de
sécurité des populations et des biens doivent être compatibles avec
le développement des activités terrestres et maritimes et obligent
les élus et leurs partenaires à rechercher des solutions adaptées aux
espaces menacés dans leur diversité spatiale et économique.

AAllaaiinn  MMIIOOSSSSEECC, professeur émérite des universités, ancien recteur
de Bretagne et de Guadeloupe

10h / TT A B L EA B L E RR O N D EO N D E 11 L'élaboration partagée de 
11h15 nouveaux documents d'urbanisme pour mieux 

prendre en compte les r isques naturels  
(inondations et submersions marines) dans 
l'aménagement du littoral 

Les évolutions législatives et réglementaires depuis les
événements dramatiques de 2010 : comment définir des
aléas partagés par tous, Etat, élus, acteurs économiques et
populations ?

BBrruunnoo RREETTAAIILLLLEEAAUU, sénateur, président du Conseil général de la
Vendée

JJeeaann--LLoouuiiss LLEEOONNAARRDD , député maire de CHÂTELAILLON-PLAGE, 
MMaarrcceelllliinn  NNAADDEEAAUU, maire du PRECHEUR et conseiller général de
Martinique

LLaauurreenntt  MMIICCHHEELL, directeur général de la Prévention des risques du
Ministère de l'Ecologie (MEDDTL) 

AAggnnèèss VVIINNCCEE , sous-directrice du littoral et des milieux marins
(MEDDTL)

XXaavviieerr LLAAFFOONN , chargé de mission au Consei l Général de 
l'Environnement et du Développement Durable ((CCGGEEDDDD))

Débats avec la salle

11h 30/ TT A B L EA B L E RR O N D EO N D E 22 Concilier risques naturels, 
13h prot e c t i o n d e s p e r s o n n e s e t a c t i v i t é s  

économiques 
Développer la culture du risque à partir de connaissances
partagées et restituées au plus grand nombre ou comment
intégrer les risques naturels dans l'aménagement du 
territoire et les modes d'occupation des espaces littoraux

MMaarriiee--FFrraannccee BBEEAAUUFFIILLSS, sénatrice-maire de SAINT PIERRE des

CORPS, vice-présidente du CEPRI 

IIssaabbeellllee  TTHHOOMMAASS, vice-présidente du Conseil régional de Bretagne

FFrraannççooiiss  GGEERRAARRDD, ancien président de MERCATOR Ocean, centre
français d'analyses et de prévisions océaniques, expert auprès de
l'Association Française de Prévention des Catastrophes Naturelles
(AFPCN)

Quels partenariats pour la gestion et le  financement des
ouvrages de défense contre la mer ?
JJaaccqquueess OOUUDDIINN , sénateur honoraire, vice-président du Conseil
général de la Vendée 

RReennaauudd  LLAAGGRRAAVVEE, vice-président du Conseil régional d'Aquitaine,
président du GIP littoral Aquitain 

JJeeaann--FFrraannççooiiss  RRAAPPIINN, maire de MERLIMONT,  conseiller régional du
Nord-Pas-de-Calais 

JJeeaann MMaarrcc CCOOQQUUEERRAANN, conseiller municipal de CASE PILOTE,
Martinique

LLooiicc  GGOOUUGGUUEETT, conseiller pour la gestion des cordons dunaires à
l'Office National des Fôrets (ONF) 

Construire autrement : nouvelles règles de construction 
et de localisation ; trouver l'équilibre entre l'économie 
touristique et la sécurité des personnes 
RRoobbeerrtt SSLLOOMMPP , chef de projet et conseiller du service chargé 
de la mise en œuvre des politiques publiques en matière de
construction, de gestion et de maintenance des infrastructures liées
à l’eau (Pays-Bas)

GGuuyyllhheemm FFEERRAAUUDD , président de la Fédération Nationale de 
l'Hôtellerie de Plein Air (FNHPA)

Débats avec la salle

13h 15/ DEJEUNER sur place dans les salons du Centre des
Congrès 

14h 30 

-  HABITER LE LITTORAL -
JEUDI  20  OCTOBRE 2011 Mat inée

-  HABITER LE LITTORAL -
Après–mid i  Centre des Congrès Les ATL ANTES -  LES SABLES d'OLONNE
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